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PRÉAMBULE 

Dans le cadre de son projet culture adopté pour la période 2020/2026, la Ville de Clermont-Ferrand œuvre à
la valorisation de son patrimoine qui constitue un atout et un marqueur fort du territoire. L’objectif est de
renforcer l’attractivité de la Ville en mettant davantage en valeur son patrimoine mais aussi de faciliter tous
les processus de réappropriation par les habitants par de nouvelles logiques de médiation.
 

Depuis 2018, afin de construire une relation avec les habitants, la Ville confie à Clermont Auvergne Tourisme,
des interventions visant à proposer aux habitants des prestations permettant la découverte du patrimoine. 

Les visites sont gratuites pour les participants afin de favoriser l’accessibilité des établissements culturels et
patrimoniaux. 

Article I     : Objet et durée de la convention  

La présente convention a pour objet la mise en œuvre de prestations de valorisation du patrimoine au titre
de l’année 2022.

Article II     : prestations assurées par Clermont Auvergne Tourisme  

Clermont Auvergne Tourisme s'engage à fournir les prestations suivantes : 

- Animation du Patrimoine (programmation de visites guidées et réservation des inscriptions sur les sites
suivants) :

-  Basilique  Notre-Dame  du  Port :  à  destination  d'un  public  non  initié,  à  travers  des
thématiques simples et d'approche ludique, 2 formats : visites public adulte et visites familles avec enfants à
partir de 9 ans) - actualisation des contenus des visites en lien avec l’achèvement des travaux de restauration
de la crypte et sacristie

- Hôtel Fontfreyde – Centre photographique (incluant la visite des expositions temporaires et
une découverte patrimoniale du site) : 10 visites à destination du grand public (public adulte) 

- Publics seniors clermontois en partenariat avec le CCAS de la Ville : 10 visites (une fois par



mois hors juillet et août) sur la base des thématiques de visites patrimoniales existantes

-  Journées  Européennes  du  Patrimoine :  20  visites  dont  visites  famille  et  jeune  public,
notamment sur les sites et quartiers suivants : visite du Petit vélo et de son quartier, visite des places Delille
et Salford

- Opéra-Théâtre : 8 visites à destination du grand public, avec notamment une offre famille, en
juillet et août, visite patrimoniale du site et visite de l’exposition Costumer le siècle des lumières de Clermont
Auvergne  Opéra.

Le tarif de cette prestation inclut :
- les charges directes, à savoir les prestations rémunérées aux associations de guides ou bien aux guides auto
entrepreneurs selon le barème en vigueur
- les charges indirectes :
Elles incluent les charges salariales du personnel permanent de  Clermont Auvergne Tourisme qui assure la
programmation,  l’organisation  logistique,  le  suivi  et  la  promotion  pour  les  visites  grand  public  qui  sont
relayées sur l’agenda du site internet de Clermont Auvergne Tourisme. Les conseillers en séjours renseignent
le public et assurent la gestion des inscriptions (visites gratuites ou non). 
Ces charges incluent aussi l’ensemble des autres charges fixes indirectes : charges administratives, loyers,
impôts, taxes… ventilées au prorata du nombre d’heures travaillées par l’ensemble du personnel sur ces
missions.

-  Gestion  de  l’Espace  Patrimoine  dans  le  cadre  de  la  prise  en  compte  des  missions
d’ouverture/fermeture selon les horaires de  Clermont Auvergne Tourisme et de surveillance de site (via le
matériel de vidéo-surveillance qui sera mis en place) ainsi  que de son nettoyage à raison d'une fois par
semaine, relevé et transmission du comptage des visiteurs.

Article III     : Conditions financières  

La  Ville  de  Clermont-Ferrand  versera  en  contrepartie  des  prestations  assurées  par  Clermont  Auvergne
Tourisme en 2022 un paiement fixé à 50 000 € TTC, sur présentation d'une facture. 

Article IV     : Conditions d'annulation  

En cas de non-respect des engagements de l’une ou de l’autre des parties, la convention serait résiliée par
lettre recommandée avec accusé de réception.

Article V : Responsabilités et assurances

Clermont Auvergne Tourisme exerce les activités mentionnées à l’article 2 ci-dessus sous sa responsabilité
exclusive.

Clermont Auvergne Tourisme s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa
responsabilité  et  pour  que la  responsabilité  de  la  Ville  de  Clermont-Ferrand ne  puisse  être  recherchée.
Clermont Auvergne Tourisme devra être en mesure de justifier à tout moment à la Ville de Clermont-Ferrand,
de la souscription de ces polices d’assurances et du paiement effectif des primes correspondantes.

La  Ville  de  Clermont-Ferrand  est  assurée  en  matière  de  Responsabilité  Civile  garantissant  tout  sinistre
engageant sa responsabilité ainsi que celle des participants à la manifestation. 
Clermont Auvergne Tourisme, constitué sous la forme d’une Société Publique Locale au capital de 300 000
euros, est un organisme local de tourisme, immatriculé au registre des opérateurs de voyages et de séjours
sous le numéro suivant : IM063170004. Il peut assurer tout type de prestations de loisirs et d’accueil d’intérêt
général dans sa zone d’intervention conformément à ses statuts. 
Il est souscripteur d’une assurance en responsabilité civile professionnelle auprès de Generali Iard Assurances



–  2  rue  Pillet  Will  –  75009  Paris  et  dispose  d’une  garantie  financière  auprès  de  l’APST,  l’Association
Professionnelle de Solidarité du Tourisme, 15, avenue Carnot 75017 PARIS. 
Il est garanti pour tout sinistre engageant sa responsabilité ainsi que celle de ses membres. 

Cependant, étant donné le caractère exonératoire pour le Mandataire d’événements exceptionnels tels que :
grève, émeute, catastrophe naturelle, deuil national, interdictions administratives, indisponibilité des locaux
confiés, la Ville de Clermont-Ferrand peut souscrire une assurance annulation spécifique. 

Article V : Litige

A défaut de règlement amiable entre les parties, tout litige sera soumis aux juridictions compétentes.

Fait en deux exemplaires à Clermont-Ferrand le  

Pour Clermont Auvergne Tourisme, Pour la Ville de Clermont-Ferrand, 

Le Directeur de la SPL Clermont Auvergne 
Tourisme

Le Maire 

Vincent GARNIER Olivier BIANCHI


